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lai aes ueux ei imputa
tions pour la pratique

Dans cet article tiré de leur travail de bachelor, les auteures interrogent une
problématique encore aujourd'hui parfois difficile à évoquer parmi les professionnel le s

de la périnatalité. Montrant le peu de consensus autour de la définition des violences

obstétricales et s'appuyant sur une solide revue de la littérature actuelle sur le sujet,
elles émettent notamment des hypothèses sur les mécanismes en jeu et identifient
des leviers possibles d'implications pour la pratique.

TEXTE:
CLÉMENTINE

AUBERT,
SOPHIE
PI ROLET,
CLÉMENTINE
W E H R L I

Si
les violences obstétricales (VO) rencontrent

aujourd'hui un écho dans les médias «grand

public» (par exemple, un article du quotidien
Le Temps a relayé en 2019 des témoignages de

femmes ayant vécu des violences obstétricales), elles

constituent encore une notion en discussion au sein des

professions de la santé. Pour ce travail de bachelor,
visant à interroger le rôle professionnel et la capacité à

prodiguer des soins respectueux et de qualité aux

femmes en période périnatale, ont été sélectionnés

huit articles publiés entre 2015 et 2019 issus d'études

réalisées dans différentes régions du monde1. Ces

travaux avancent qu'il est urgent d'agir contre les

violences obstétricales car elles représentent une

problématique de santé publique en contribuant à la

morbi-mortalité maternelle et infantile (Organisation

1 Beck, 2018; Betron etat., 2018; Bohren et al., 2015; Bradley et al.,

2019; Freedman et al., 2018; Jardim & Modena, 2018; Orpin et al.,

2018; Orpin et al., 2019.

mondiale de la santé [OMS], 2014): travail prolongé,

hémorragie du post-partum, dépression, difficultés

sexuelles, vécu traumatique voire syndrome de stress

post-traumatique, etc. (Orpin et al., 2019; Schroll et al.,

2013). Des conséquences pour les soignant-es sont
également documentées: être impliqué dans des actes de

VO affecte la satisfaction au travail (Orpin et ai, 2019).

Définir les

violences obstétricales

Le terme «violences obstétricales» est utilisé pour la

première fois en Amérique latine dans les années 2000

lors de revendications issues de mouvements
féministes qui dénoncent les violences faites aux femmes et

qui s'engagent en faveur d'une humanisation de la

naissance. En Europe, ce n'est qu'à partir des années 2010

que ce terme est mobilisé (Michel & Squires, 2018). Au

Vénézuela, puis au Mexique, les VO ont été définies au

niveau juridique comme étant: «L'appropriation du

corps et des processus de reproduction des femmes par

60 4/2021 Obstetrica



Travail de bachelor FOCUS

le personnel de santé, qui se manifeste par

un traitement déshumanisé, un abus de la

médicalisation et de la pathologisation des

processus naturels, qui entraîne une perte
d'autonomie et de la capacité à décider

librement sur leur corps et leur sexualité»

(El Kotni, 2018, p. 39). Selon l'OMS, ces

pratiques représentent une violation des droits
civils fondamentaux des femmes (2014).

Dans la littérature, le vocabulaire est varié

pour nommer cette problématique:
violences obstétricales; soins irrespectueux et

abusifs; mauvais traitements. Il n'existe pas
de consensus, probablement en raison du

peu d'articles à ce sujet et de la controverse

autour du terme «violences», qui peut faire

référence à la responsabilité, voire à l'inten-
tionnalité des soignant.es. Employer les

qualificatifs «soins irrespectueux» ou «mauvais

traitements» tend à euphémiser la

problématique en ne la considérant pas comme

une violence (Chadwick, 2016). Pour contrer
les VO, l'enjeu principal est d'abord de

reconnaître leur existence et de comprendre
les mécanismes qui contribuent à l'émergence

de telles situations.

Mécanismes

en jeu
Selon Chadwick, les définitions des VO ne

doivent pas être limitées à des actes d'abus

par des auteur.es identifiables (2016; 2017).

Elles ont leurs origines à plusieurs niveaux

(individuel, structurel et politique) comme
l'illustre le schéma de la figure 1.

Trois mécanismes principaux sont mis en

exergue dans les articles, comme dans les

discours des femmes: la question du

consentement, des inégalités de genre, et

enfin de la médicalisation de la naissance.

Sur cette base, des propositions pour engager

les sages-femmes dans la lutte contre
les VO sont formulés.

Le consentement: la panacée des V0?

Les femmes ayant vécu des VO rapportent
que des actes ont été pratiqués sans qu'elles

en aient été informées et sans qu'elles aient

pu donner leur accord. Ainsi, le consentement

libre et éclairé apparaît comme un

élément central. Son recueil est obligatoire
avant tout acte médical dans les situations

non-urgentes (Dumoulin, 2014). Il n'est
toutefois pas si simple d'en saisir les nuances

et de le mettre en oeuvre au quotidien.
Dumoulin, avocat suisse spécialisé dans le

droit de la santé, explique par exemple qu'il
peut être tacite lors d'examens et gestes de

routine (2014). Cette notion peut paraître

surprenante car un geste tel que le toucher

vaginal, peut être considéré comme routinier

par les soignant-e-s, bien qu'il soit inva-

sif et parfois vécu comme une violence par
les femmes. Sachant que les VO peuvent
survenir à tout moment durant l'expérience
de périnatalité et davantage dans les actes

du quotidien que dans les situations

d'urgence (Jardim & Modena, 2018), il semble

indispensable de recueillir le consentement

de la personne avant chaque acte. Par ail¬

leurs, des auteur-e-s décrivent des

pressions exercées sur les femmes pour obtenir
leur consentement rapide (Bohren et al.,

2015). Le contexte de soins peut expliquer
ce qui rend les soignant-e-s expéditif-ve-s:

mauvaises conditions de travail, manque de

personnel, situation d'urgence, incertitude
de la durée de la naissance (Gouilhers-

Hertig, 2017). Aussi, le fait d'insister sur le

recueil du consentement laisse supposer
«qu'un acte consenti ne pourrait être

violent. Or, l'accord pour un acte médical

n'empêche pas un traitement dégradant»

(El Kotni, 2018, p. 51). Bien qu'essentiel, le

consentement libre et éclairé ne suffit pas
à contrer des VO dont l'origine est multi-
factorielle.

Inégalités de genre: la face cachée des V0

Les VO sont une forme de violence sexiste

reflétant les inégalités de genre et la

normalisation de la violence à l'égard des femmes

dans la société (Chadwick, 2016). Plusieurs

articles provenant de pays à faibles revenus

mentionnent l'influence de la culture
patriarcale sur les VO (Beck, 2018; Betron et al.,

2018; Orpin et al., 2019). Cela tend à maintenir

la domination masculine et à réduire les

possibilités des femmes à s'émanciper et à

défendre leurs droits. Le manque de données

dans les pays à hauts revenus est

problématique, dans la mesure où des inégalités

de genre y sont également présentes

(Beck, 2018). Betron et al. soulignent par
ailleurs que celles-ci concernent aussi les

Figure 1: Définir le manque de respect et les abus envers les femmes en période périnatale.
D'après Freedman et al. (2014)

Niveau individuel
Niveau structurel
Niveau politique

Comportements considérés partous comme irrespectueux et abusifs.

Manque de respect et abus normalisés: comportements que les femmes

perçoivent comme irrespectueux et abusifs mais pas les soignant-e-s.
Comportements que les femmes considèrent normaux ou acceptables
mais que d'autres considèrent comme irrespectueux et abusifs.

Mauvais traitements ou conditions causés par des déficiences et
lacunes structurelles et considérés comme irrespectueux et abusifs

par les femmes et les soignant-e-s.

Mauvais traitements ou conditions causés par des déficiences ou
lacunes structurelles mais considérés comme normaux et acceptables.

Dérives des normes nationales concernant la qualité des soins.

Dérives des standards liés aux droits humains
(disponibilité, accessibilité, acceptabilité, qualité).
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soignant-e-s, et notamment les sages-

femmes, qui sont majoritairement des

femmes (2018). Les femmes soignantes sont
donc exposées aux inégalités tout en

pouvant participer à perpétrer des V0. Une

mauvaise reconnaissance socio-économique

de la profession, une non prise en

compte du jugement clinique et de leur
position professionnelle au sein des équipes

sont considérées par plusieurs auteur-e-s,

comme des éléments de discriminations qui

contribuent à expliquer la survenue des VO

(Betron et al., 2018; OMS, 2016). De plus, la

santé féminine n'est pas considérée comme

une priorité par les décideurs politiques, ce

qui peut limiter les investissements au

sein des services de maternité pour les

soignant-e-s et les femmes bénéficiaires

de soins (Jewkes & Penn-Kekana, 2015). Ces

éléments présentent l'ampleur des inégalités

de genre et leur ancrage au sein de la

société et des services de soins. Finalement,
la maternité concerne principalement les
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2017). Des interventions parfois non
justifiées, telles que le monitoring en continu,
les touchers vaginaux chaque heure, l'épi-

siotomie, peuvent être routinisées puis

banalisées, au risque de ne plus pouvoir
garantir des soins respectueux. Les pratiques

actuelles, souvent dictées par des protocoles

stricts, valorisent ainsi le savoir expert
et mesurable, au détriment des savoirs des

femmes (sensations, connaissances et vécu)

(Chadwick, 2019). Par exemple, le toucher

vaginal pour renseigner l'évolution du travail

semble plus fiable et justifiable que les

sensations corporelles et la douleur. Ainsi,

la négligence des voix des femmes est une

des formes les plus insidieuses des VO

(Chadwick, 2019). Une réflexion s'impose
afin de ne pas opposer les savoirs des

femmes à l'expertise des soignant-e-s mais

plutôt de les allier pour des soins respectueux.

Implications

pour la pratique
Chadwick (2016 et 2017) considère que les

efforts visant à changer les formes médicalisées

de violence et d'abus doivent être menés

par des professionnel-le-s, des associations

et des autorités institutionnelles. Bien

qu'essentielles, les initiatives pour contrer
les VO en Suisse visent principalement les

femmes qui ont déjà un mauvais vécu

d'accouchement (débriefing du vécu

d'accouchement, services de dépôt de plaintes). Il

paraît indispensable de réfléchir à des

interventions systémiques, présentées ci-après.

Reconnaître les V0

La reconnaissance des VO en tant que
problématique couramment présente et

normalisée dans les soins est la première étape

pour les contrer. Celle-ci devrait être partagée

par les soignant-e-s, les formations, la

collectivité et les politiques. Une intervention

qui permettrait de reconnaître les

vécus des femmes pourrait passer par la

rédaction d'un communiqué de la Fédération

Suisse des Sages-Femmes ou par des

responsables des maternités. Ce communiqué
s'adresserait aux femmes: «Nous entendons

vos témoignages poignants, nous
reconnaissons les actes de violence que vous avez

subis, et nous nous engageons dans une

réflexion en équipe pluridisciplinaire afin

de trouver des moyens de contrer ces

pratiques.» Mais concrètement, quelle place

est donnée à la réflexion de nos pratiques
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en interprofessionnalité? Certains colloques

devraient être consacrés à des situations

où les besoins des femmes n'ont pas été

considérés.

Pour une pratique
en mouvement

Comme expliqué, l'application des protocoles

stricts et standardisés peut favoriser

les VO. Les retravailler en équipe pluridisciplinaire

permettrait qu'ils soient élaborés à

partir de plusieurs perspectives et qu'ils

encouragent le respect de la physiologie et
des besoins des femmes. Il serait judicieux

d'y intégrer explicitement leurs préférences

individuelles. Par ailleurs, les formations

pourraient être reconsidérées en organisant

des conférences sur les VO. Des inter¬

venantes issues de disciplines variées

(sage-femme, obstétricien-ne, sociologue,

juriste) et des femmes témoignant de leur

vécu, animeraient ces formations. Des

ateliers pratiques et simulations d'urgences

permettraient également de réfléchir à ce

qui fait la différence dans l'accompagnement

des femmes, pour que les situations

ne relèvent pas de VO.

Droits des parturientes
La White Ribbon Alliance (2017), organisation

internationale visant à diminuer la

mortalité maternelle et néonatale, a listé

les droits des parturientes afin de lutter

contre les mauvais traitements en périnata-
lité. Les afficher sous forme de posters dans

les maternités, rendrait ces informations

accessibles, autant aux femmes qu'aux

soignant-e-s, et constituerait une ressource sur

laquelle s'appuyer pour faire valoir ces

droits (Figure 2).

Une problématique

qui reste à accepter
Les VO sont plus qu'une série d'événements

décontextualisés se produisant entre un

agresseur et une victime. Elles sont ancrées

dans un ensemble de relations normatives,

de classes, de sexe, de pouvoir, de modes de

médicalisation (Chadwick, 2016 et 2017).

D'après nous, la conceptualisation de la

problématique comme étant plus que des actes

isolés permettrait son acceptation par les

soignant-e-s dans les maternités. La

reconnaissance de l'existence des VO étant le

premier pas pour les contrer. Il nous paraît difficile

de lutter contre tous les mécanismes

participant à leur émergence. Cependant,

travailler sur cette problématique pousse à

repenser les pratiques: Pour qui et pourquoi
effectuons-nous chacun de nos gestes? De

quoi avons-nous besoin comme soignant-e-s

pour faire évoluer la situation? Autant de

questions dont nous devrions nous saisir

collectivement dans les lieux de soins et les

organisations professionnelles. 0

Aubert, C., Pirolet, S. & Wehrli, C. (2020) Violences

obstétricales: état des lieux des connaissances et

implications pour la pratique sage-femme. Travail de

bachelordirigé parSolèneGouilhers, Haute Ecole

de Santé Vaud.

Les auteures tiennent à remercier Solène Gouilhers,

Docteure en sociologie et directrice de leur Travail

de bachelor, pour son accompagnement expert tout

au long de ce travail, ainsi que pourson aide dans la

rédaction de cet article.

Figure 2: Lutter contre le manque de respect et les mauvais traitements:
les sept droits des femmes enceintes et des femmes qui donnent naissance

White Ribbon Alliance (2017)

Catégories de mangue de respect
et de mauvais traitements

Droit correspondant

1. Violence physique Le droit de conserver son intégrité et de ne pas être
victime de mauvais traitements

2. Soins administrés sans
consentement

Le droit d'être informée adéquatement, d'exprimer son
consentement ou son refus libre et éclairé et d'exiger
le respect de ses choix et de ses préférences, y compris
en ce qui concerne la présence auprès d'elle d'accompa-
gnant(s) (famille, amis, douta)

3. Non-confidentialité des soins Confidentialité, vie privée et intimité

4. Soins ne respectant pas la dignité
(la violence verbale comprise)

Dignité, respect

5. Discrimination fondée sur des

attributs spécifiques
Egalité, absence et discrimination, soins équitables

6. Abandon, refus de soins
(par le personnel)

Le droit de recevoir des soins au moment opportun et
dejouirdu meilleur état de santé possible

7. Détention dans les centres Liberté, autonomie, auto-détermination et ne pas être
forcée à quoi que ce soit
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